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Les derniers jours du Sncta- CFTC 
 
L’année commence par une manifestation intersyndicale au CCR/SE. 
Le 9 janvier, après un passage silencieux en salle de contrôle, environ 80 Contrôleurs 
se présentent chez le Chef du CRNA. Son Adjoint, REGINENSI cherche à faire 
rempart de son corps…. Mais la pression est trop forte. Le bureau de GUYARD est 
envahi. La « discussion » ne donne rien. On en reste là. 
 
Le lendemain, vers 7h du matin, je suis réveillé chez moi par le téléphone. C’est M.  
SAADIA, “Conseiller Social” du Directeur Général (rien que çà) qui m’appelle à 
nouveau . 
Il me reproche les « incidents » de la veille. Selon lui, nous aurions cassé un écran-
radar en salle et ..lacéré à coups de couteau la porte de Guyard.  
Je suis plutôt sidéré par ses propos. Mais je lui explique calmement que non seulement 
il est très mal informé mais qu’en plus « ON » lui a raconté des gros bobards. 
 
Dans mon esprit, ce ne peut être que Guyard qui a inventé tout çà. Alors, j’organise la 
riposte. 
 
J’appelle Alain Cagnat, Secrétaire de notre Section locale. Il se présente chez 
Guyard pour « constater les possibles dégâts ». 
Une heure plus tard, j’envoie Charles Tuduri faire ses propres constatations… 
Guyard, évidemment, s’énerve : « Enfin..Cagnat est déjà venu tout à l’heure ». 
Charles : « Ah bon ? Mais Cagnat, c’est le Secrétaire de Section. Moi, je suis 
Secrétaire Régional… ». 
Et une heure plus tard, c’est à mon tour de me pointer. Guyard sort de ses gonds 
(…de porte…). Je lui explique fort « gentiment » qu’ayant été alerté directement chez 
moi par la Direction Générale, il est tout à fait normal que je vienne me rendre compte 
par moi-même…. 
Il se met même à bredouiller lamentablement quand je lui demande à voir l’écran-
radar cassé…. 
Quant à la « porte lacérée », c’est également une pure invention. Un simple coup d’œil 
suffit pour comprendre que le soi-disant « coup de couteau » n’est qu’une usure 
manifeste et normale du capitonnage de la porte du bureau. 
 
J’ai déjà compris que la DGAC, suite à mes propos au téléphone, se désintéresse déjà 
de cette fausse « affaire ». Mais je vais enfoncé le clou. 
J’obtiens des autres Syndicats que nous fassions une demande commune d’enquête de 
la Brigade de Gendarmerie des Transports Aériens puisque c’est Guyard qui la 
commande. 
 
Ainsi, quelques temps plus tard, je vais être convoqué en-bas, avec J.Lecuyot (Cfdt) 
et Y.Castay (Cgt). Nous sommes placés dans des pièces séparées pour 
interrogatoire !!! 
 



En ce qui me concerne, je vais bien m’amuser. 
 
Je pose d’abord une question : 
« Comment se fait-il que vous n’ayez convoqué que trois personnes alors que nous 
étions quatre-vingt ? ». 
Le gendarme, gêné : « Ben…M. Guyard n’a reconnu que vous trois »……. 
Ensuite, la « conversation » traîne un  peu , puis le gendarme, qui note 
scrupuleusement mes déclarations, me pose soudain et enfin LA question : 
« Vous qui êtes délégué syndical, vous connaissez bien votre petit monde. Alors…à 
votre avis…qui a pu donner ces coups de couteau, hein ? » 
Je fais mine de réfléchir. L’autre croît que son enquête va brillamment aboutir, à la 
satisfaction de ses chefs…. 
Et je finis par lui répondre : 
« Je crois bien que l’auteur des coups de couteau c’est……M. Guyard lui-même ». 
Le gendarme devient rouge comme une pivoine et son stylo reste en suspens. 
Alors je me fâche (ou je fais semblant, pour ne pas rire) : 
« Eh bien, écrivez ce que je viens de vous dire…Vous m’avez convoqué…alors, 
écrivez ! » 
Il n’y arrive toujours pas. Je hausse le ton. 
«Bien, je ne quitterai pas cette pièce tant que vous n’aurez pas écrit ce que je viens de 
vous déclarer ». 
L’Adjudant arrive. Il est cramoisi. Ils hésitent encore un peu puis mes propos sont 
enfin consignés. Je signe et je m’en vais. 
Ce n’est que le 2 mars que Guyard, après avoir sans doute longtemps sucé son stylo, 
nous enverra la magnifique lettre suivante : 
 

 



                           
 
J’en ris encore aujourd’hui…. 
 
 
Mais revenons à ce mois de janvier 78. 
 
« CONFLITS DANS L’AIR » N° 1  paraît ! 

 

                                 
 
Le 19 janvier le Bureau national se réunit. Il enregistre définitivement deux 
propositions de modification des Statut pour le Congrès. 
L’une est signée Jean-Marie Drogoz et Pierre Pons pour le maintien à la Cftc. 
L’autre, pour la désaffiliation, est contre-signée par Gérard Daniel, Jacques 
Fournier, Michel Lemerrer, Hubert Martineau, Gérard  Raguin, Bernard 
Vergnaud, Bernard Vignes. 
Nous y gagnerons le surnom des « Sept Pères de l’Autonomie »….. 
 
Le 30 janvier s’ouvre à Toulouse notre 8ème Congrès. Il va faire date !!!! 
 
Après les rapports d’activité normaux, c’est Jean BORNARD, Secrétaire Général de 
la Confédération Cftc, qui prend la parole pendant ¾ heure. 
Il a été invité par JM Drogoz pour appuyer le maintien à la Cftc. 
Puis toujours à son invitation, c’est notre avocat, Me Nectoux, qui fait un exposé sur 
les conséquences juridiques d’une désaffiliation. Mais ses conclusions sont plutôt 
neutres. Manifestement, elles ne correspondent pas tout à fait à ce qu’en attendait LE 
Président…. 
Alors que Christian Lung, présente le rapport en faveur du maintien à la 
Confédération, c’est au tout dernier moment que Bernard Vignes me demande avec 
insistance de présenter notre proposition d’autonomie. Je vais donc monter à la tribune 
pour improviser pendant ¾ h., entouré d’Hubert Martineau et de Bernard 
Vergnaud. Comme nous sommes tous les trois très barbus, nos détracteurs nous 
traitent de « Cubains »….. 
Lorsque la séance sera levée, Jean Bornard viendra vers moi (nous nous connaissons 
depuis longtemps déjà) et il me dira publiquement : « Tu n’es qu’un salaud »….. 
 

C’est Jean-Claude Blaquière qui a 
réalisé la maquette du titre. 



Bernard Vignes m’offrira quelques années plus tard la cassette d’enregistrement de 
mon vibrant plaidoyer. 
 
Ce n’est que le lendemain que le Congrès vote. 
Le maintien à la Cftc recueille 42%, la désaffiliation 54%. Nous sommes donc 
majoritaires. 
Mais nous n’avons pas obtenu les 75% nécessaires pour la modification du Statut. 
 
Vont alors s’ensuivre des propositions de compromis de Christian  Lung et de Jean-
Marie  Lefranc. 
Un deuxième vote intervient, qui ne modifie pas le résultat initial. 
 
Alors, c’est l’heure des tractations. Le soir, chaque camp se réunit dans un bistrot 
qu’une rue sépare…. 
Puisque nous somme majoritaires, Christian nous envoie une proposition : nous 
prenons la totalité du Bureau National. 
Nous la rejetons immédiatement. Nous n’avons aucune envie d’être à la tête d’un 
Syndicat Cftc ! 
 
Et nous voilà déjà au quatrième jour du Congrès. Toujours pas de solution en vue. 
Un troisième vote intervient. Nous voilà cette fois à 70%. 
Mais ce n’est toujours pas suffisant. 
Alors le Congrès nomme une « commission administrative » pour tenter de trouver le 
déblocage de la situation. Elle est composée de G.Mansuy, D.Fischer, R. Resseguier 
et C.Lung pour le maintien et de J-B.Travert, M. Lemerrer, B.Vignes et H. 
Martineau  pour l’autonomie. 
 
Ils finissent par présenter un compromis qui d’ailleurs reprend les grandes lignes de 
celui proposé par Jean-Marie. Le Syndicat se désaffilierait bel et bien mais ses 
adhérents qui le souhaiteraient pourraient s’affilier par ailleurs à la Cftc. 
C’est pas la joie….. 
 
Mais René MULERO, ardent militant Cftc (il est aussi Président de l’Union Locale 
de Perpignan), les larmes aux yeux, monte à la tribune et exhorte les partisans du 
maintien à la Cftc de VOTER POUR le compromis proposé. 
En y repensant aujourd’hui, j’en ai encore la chair de poule. 
 
La proposition recueille alors 91,64% ! Les irréductibles ne sont plus que 21, soit 
4,39%. 
 
Mais le Congrès touche à sa fin. Le reste des modifications statutaires que nous avons 
proposées ne peut plus être examiné faute de temps. Nous sommes un peu coincés… 
Il va falloir faire un Congrès Extraordinaire, ce qui est décidé sans difficulté. 
Mais dans l’immédiat, nous avons obligation d’élire un Bureau National. Et c’est sous 
« l’ancienne formule » qu’il faut le faire…. 
 
Le Comité National qui vient d’être élu se réunit alors sous la présidence de Gérard 
Daniel. Je suis assis en haut de l’amphi avec Jean-Marie. Nous sommes muets. 
Et là, Hubert Martineau va avoir une idée de génie. 
 
 



Il vient voir Jean-Marie et en quelques instants il arrive à le convaincre de se porter 
candidat à la Présidence jusqu’au Congrès Extraordinaire. 
 
Lorsque Jean-Marie se lève pour annoncer sa candidature, l’autre JM, au premier 
rang, devient blême. Il comprend qu’il vient de tout perdre et que toutes ses 
manoeuvres ont échoué. 
 
Dans le N262 qui nous ramène à Marignane, Jean-Marie va nous dire que chez lui çà 
ne va pas être la fête….Il demande à Gérard Raguin, Jean-Bernard Travert et à 
moi de le raccompagner chez lui…. 
En effet, Martine son épouse, va le prendre très, très mal. Elle ira même jusqu’à me 
flanquer, de rage, une véritable volée…. 
 
Mais le Syndicat est en ordre de marche. Jean-Marie, qui n’était pas vraiment en 
faveur de cette autonomie, ne dira jamais à personne pourquoi il a accepté de nous 
donner ce coup de main décisif. 
 
A noter qu’au cours de ce Congrès de Toulouse nous avons quand même pris le temps 
d’examiner d’autres sujets dont celui-ci : 
 
C’est ce Congrès qui décide, à une très large majorité, de revendiquer la Catégorie 
A. !!! 
 
Pendant quelques semaines, il va y avoir différents incidents. Ainsi, à Athis-Mons, les 
serrures du local Sncta ont été changées avant même le retour des Délégués du 
Congrès…… ! 
Le Bureau National du 22 février est quasiment consacré aux suites administratives du 
Congrès mais aussi à la mise en place d’un « Groupement Syndical des Adhérents 
Sncta désirant l’affiliation à la Cftc ». Christian en prend la tête. 
 
Et il y a les élections en CAP qui sont prévues pour le printemps. Je suis à nouveau 
désigné « Directeur de campagne ». Je met rapidement au point une nouvelle 
Plaquette électorale. 
 
 
                            
  
               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        Première de couverture.                           Quatrième de couverture. 
 
 

 
 



Le 6 mars, Jean-Marie, Jean-Bernard Travert et moi sommes reçus par Jean 
Bornard au siège de la CFTC à Paris. Il nous confirme que le SNCTA est déjà radié 
de la Confédération par décision de son Comité et qu’il est hors de question pour la 
Cftc de faire des listes communes avec nous ! 
 
Christian Lung  démissionne. Jean-Marie Drogoz prend la tête d’une liste Cftc 
contre celle du Sncta. 
Nous allons y laisser des plumes. Ce sera la seule fois où ne nous franchirons pas la 
barre des 50% ! En fait nous perdons même 325 voix. De 51,96% en 1975, nous 
passons à…37,45% 
 
Et pourtant le Sncta reste largement le PREMIER Syndicat des Contrôleurs, loin 
devant la Cgt, en deuxième position à 24,72% seulement. 
La CFDT, qui espérait bien tirer les marrons du feu, progresse de 5,62% mais 
demeure cependant à la troisième place. En fait, elle n’a gagné que 62 voix. 
 
Quant à la CFTC, elle recueille 214 voix, soit 14,15%. Elle se satisfait surtout d’avoir 
pu nous nuire ! 
 
C’est en sortant de la réunion du 6 mars que nous prenons une décision toute spéciale 
(la seule qui m’a été contestée chez moi !). Nous décidons de forcer le destin de la 
reconnaissance officielle du SNCTA autonome en nous octroyant nous mêmes des 
« permanences syndicales sauvages » !!!  
 
En avril, nous allons faire parler de nous dans les journaux grâce ou à cause des 
« Dossiers de l’Ecran » qui étaient consacrés cette fois à la fameuse affaire d’Entebbé 
(dont j’ai parlé ci-dessus) et à la piraterie aérienne. Nous n’avions pas été invités. Peu 
importe. Le sujet est trop grave. Dès le lendemain matin, je diffuse un communiqué à 
la presse. Celui-ci sera repris quasi intégralement par le journal « Le Monde », y 
compris notre rappel de la décision d’Amin Dada de faire fusiller les quatre 
Contrôleurs Ougandais de service la nuit du raid israélien. 
 

         
 
 
 



 
Je fais ma « permanence sauvage » à partir du 16 avril, pour quinze jours !!!! Jean-
Marie, ( !!!), Jean-Bernard puis Christian Clavé vont faire de même.  Contre toute 
attente, l’Administration ne bronche pas. Nous étions pourtant dans la plus totale 
illégalité. Et nous recevons même (conséquence ?) une lettre de Cavaillé nous 
indiquant qu’au vu de nos résultats aux élections en Cap, il est tout disposé à nous  
attribuer les droits syndicaux correspondants. Ceci se fera très rapidement ensuite et 
nous aurons même la surprise supplémentaire de constater que l’Administration ne 
décompte pas nos quatre « permanences sauvages »…. !!!! 
Pourtant, dans le même temps, nous ne l’avons pas ménagée. Ma permanence m’a 
permis de mettre au point un nouveau « Dossier Rouge » pour le Conflits dans l’Air 
N°2, sous le titre : 
« A  la Navigation Aérienne, les pots de vins existent, j’ai failli les boire. Ou la cave 
de Mr CHAPPERT, Directeur ». 
 
Nous sommes en effet en bisbille depuis plusieurs mois avec ce Directeur de la 
Drac/se et il s’est permis, lui aussi, de nous faire la morale. 
Alors nous n’avons aucun scrupule à publier le document qui nous est tombé entre les 
mains : une lettre de la Chambre de Commerce de Béziers qui lui annonce 
l’expédition d’un carton de 12 bouteilles de vin !!!! 
Matelot va illustrer fort joliment notre Dossier. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



Cette publication va faire grand bruit. Jean-Marie, notre Président, est convoqué 
séance tenante à la ..DGAC pour se faire remonter les bretelles. Il en faut plus pour 
l’impressionner. En substance, il rétorque qu’il n’est plus Président pour très 
longtemps et que la jeune équipe qui va lui succéder n’est pas du genre, elle non plus, 
à se laisser intimider. 
Ce qu’ils ne savent pas, (Jean-Marie non plus d’ailleurs à ce moment-là) c’est 
comment nous avons pu savoir tout çà….. 

       C’est d’ailleurs plutôt drôle ! Il se trouve que le viticulteur à qui ont été commandées 
       les bouteilles est le beau-frère d’un…Secrétaire National…… Ce dernier va même    

livrer lui-même la caisse au domicile de Chappert (qui ne le reconnaît pas !!!! et 
pourtant…) avant de m’en parler….. 
 
L’Administration Centrale va d’ailleurs lâcher Chappert en rase campagne et le 
laisser se dem…tout seul. Il va essayer de se défendre mais ne fera que s’attirer de 
nouveaux quolibets de notre part dans « Conflits dans l’Air » N°3. 
 
Là-dessus, je pars à la Conférence Ifatca à Copenhague. Je n’en ai guère de souvenirs              
précis. Elle n’est pas restée dans les annales. Excepté la présence très appréciée d’un 
Avocat Anglais, Me Weston, marié à une hôtesse de l’air qui a péri dans la collision 
de Zagreb et qui avait décidé d’assurer la défense de Gradimir Tasic  devant les 
tribunaux yougoslaves. 
 
J’aurai quand même l’occasion de pleurer de rire, à l’arrivée, aux dépens de Titi. A 
l’aéroport, à la réception des bagages, sa valise lui arrive normalement mais elle n’a 
plus de….poignée. Allez porter une valise sans poignée…..vous verrez ! Pauvre Titi,   
Je me moque de lui tant que je peux : il a l’air d’un immigrant avec sa valise « sous » 
le bras…. Il aurait pu se fâcher à mon endroit, mais non ! Il a même rit un peu lui 
aussi mais ce n’était quand même pas trop marrant pour lui, je le reconnais bien 
volontiers. Mais que voulez-vous…. Peut-être ne l’aurais-je pas pris aussi stoïquement 
que lui si çà m’était arrivé à moi, qui sait… ?! 

 
 
 
Et le 16 mai, s’ouvre à ATHIS-MONS le Congrès Extraordinaire du SNCTA. 
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Remerciements 

 
 

Tout d’abord, remerciements à tous mes amis, 
 

Yves, Daniel, Gérard(s), Fred, Paul, Alain(s) Jean-Claude, Robert, Michel(s) ; 
Armand, Noël, Dédé, Claude(s), Yvette, Guy, Denis, Doumé, Jérôme, Roger(s), 

Jean-Jacques, Jean-Paul, Danielle, Phyllis, Lucien, Philippe(s), j’en oublie 
sûrement,  qui, si souvent , dans le passé, m’ont « tanné » pour que j’écrive mes 

« Mémoires ». 
 
 

Et pourtant, jusqu’à présent, je m’y étais refusé. 
 

Allez savoir pourquoi, je suis, enfin, passé à l’acte…. 
 

 
Un remerciement bien particulier à Jean-Gabriel NAPOLI. 

 
C’est le seul de mes amis (pardon aux autres…) que j’ai mis dans la confidence 

lorsque j’ai commencé à réaliser mon entreprise. 
Non seulement Jean-Gab a gardé le secret absolu que je lui avais demandé. Mais 
il m’a éclairé d’un certain nombre de conseils. De plus, il m’a très spontanément 
proposé diverses de ses photos dont certaines figurent donc dans ce document. 

 
 
 

 
Enfin, que dire à propos de Jesus NAVAS et de son fils Chris ….. 

 
Sans eux, sans leurs compétences informatiques, sans le temps que Jesus a bien 

voulu consacré à mon projet, celui-ci n’aurait jamais pu voir le jour. 
 

A eux deux un remerciement TOUT SPECIAL . 
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A N N E X E 
 
 
L’une des raisons qui m’ont finalement décidé à faire cette rédaction  réside sûrement dans 
ma volonté de contrecarrer un révisionnisme certain dans l’Histoire de la grande aventure 
du SNCTA. 
 
Je n’ai jamais voulu rédiger moi-même cette Histoire. 
 
Cependant, ce Syndicat s’est avéré incapable de conserver et d’exploiter ses archives. 
 
Et surtout, certains se sont arrogé, à mes yeux, le droit de réécrire cette Histoire. 
 
J’espère donc que mon propre récit contribuera à rétablir , au moins en partie, cette 
véritable Histoire, basée sur mes propres souvenirs, étayés par une foule de documents qui 
sont ma propriété personnelle, comme les Compte-rendus de Congrès, les Procès-verbaux 
des réunions de Bureau National, du Comité National, des Conseils Régionaux ainsi que 
mes collections de Bulletins, Circulaires, Communiqués, « Conflits dans l’Air », 
« Control », etc… 
 
Voici donc, en avant- première du ou des tomes suivants, ma dernière intervention à  
propos de ce que je qualifie de  révisionnisme. 
                                           
 
 

Aigulleurs du Ciel" N° 8  

A : hinchliffe@sncta.fr   
Date : 14/03/2008 à 15h45    
 

 
 
 
 
Bien Cher Rédac-Chef, 
Suite au dernier numéro d'Aiguilleurs du Ciel, quelques remarques et  
une...accusation ! 
 
- Remarques sur la forme: 
. Lorsqu'on publie un "Courrier des Lecteurs", il est d'usage d'imprimer, 
  au moins, le nom de l'auteur du courrier en question. 
. Il n'est pas du tout d'usage que le Directeur d'une Publication  
s'exprime dans les colonnes de celle-ci sous forme de vrai-fausse pseudo 
interview et encore moins que ne figure pas le nom de celui qui a  
recueilli les propos.... 
En général, le Directeur d'une Publication s'exprime à travers un  
Editorial. 
 
Comme je crois savoir que "Aiguilleurs du Ciel" est diffusé au-delà des  
Adhérents du Sncta et notamment auprès de journalistes professionnels,  
il serait bon de faire attention à respecter les usages de la presse.... 
 
- SUR LE FOND 
J'accuse Vincent LEON de REVISIONNISME !!!! 
 
 
 



 
 
 
Je suis déjà intervenu à plusieurs reprises à ce sujet auprès des BN  
successifs. 
NON LA "LOGIQUE PROTOCOLAIRE" n'a pas débuté en 1988 pour le SNCTA !!! 
 
. Premier Protocole: 1970. Celui-ci est toujours en vigueur  
aujourd'hui = primes d'EX-VAC-SUJ, de Technicité. 
Le Sncta PARTICIPE aux négociations. Il les quitte. Ce qui a été  
finalement négocié par les autres Syndicats est SOUMIS à REFERENDUM par  
le Sncta à ses Adhérents. Le referendum aboutit à un rejet des  
propositions. 
 
. 1972. le Protocole de 1970 doit être révisé, selon une clause qui y  
figure. Seul le SNCTA milite pour ces négociations de révision.  
Lorsqu'il les obtient, la CGT s'oppose à sa présence sous prétexte qu'il 
n'est pas signataire de celui de 70. Les négociations n'ont pas lieu: 
CE SERA L'ELEMENT DECLENCHEUR DE LA GREVE DE 73. 
 
.1986. Le Sncta participe activement aux négociations en vue d'un  
Protocole avec le Ministre Charles Josselin. Le résultat de ces  
négociations est soumis aux adhérents par referendum par le Sncta. Le  
projet est rejeté. Mais c'est la dernière fois, contrairement aux  
engagements pris par le Syndicat, qu'un Protocole sera soumis à  
referendum à ses adhérents...... 
 
. 1987. UNE FOIS DE PLUS, dans le discours "officiel" du Sncta, le  
Protocole de 1987 (conclu après quinze semaines de conflit....) est  
passé sous silence, sinon nié. 
 
C'est pourtant en 1987, et pas ailleurs, que le Corps des OCCA obtient  
enfin l'accès à la Catégorie A. 
Le Sncta est, à l'époque, tellement convaincu du bien-fondé de celui-ci  
que lorsque le DNA (Pailhas) cherche à en dénaturer la portée et les  
dispositions, il dépose un préavis de grève. De nouvelles négociations  
sont ouvertes. Le Ministre finit par donner raison au Sncta contre le  
DNA. 
 
J'aimerais quand même que quelqu'un m'explique pourquoi,  
systématiquement, dès qu'ils en ont l'occasion, des "responsables" du  
SNCTA REECRIVENT UNE HISTOIRE TRONQUEE DE NOTRE SYNDICAT. 
 
 
Avec toute mon amitié. 
 
Jacques FOURNIER 
Ancien Secrétaire National 1973-1984 
Ancien Porte-Parole 1974-1989. 
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Fin du Tome 1 
 


